
4 décembre 2014   
Élections de vos représentants au CTREA
- Comité Technique Régional de L'Enseignement Agricole -

Faire le  choix du SNETAP-FSU,  c’est  pouvoir  compter
sur les compétences d’une organisation représentative
dans toutes les instances du Ministère et ce, du Conseil
d'Administration d’EPL au Comité Technique Ministériel,
en  passant  par  l’ensemble  des  CAP  et  CCP,  du
Technique  comme  du  Supérieur.  Mais,  c’est  surtout
s’appuyer  sur  un  syndicalisme  de  terrain… loin  des
« hot-line » et autres communications de circonstances.
Occuper  l’espace  numérique  ne  remplace  pas  l’action
militante locale du quotidien.

Cette  fin  d’année  2014  est  marquée  par  un  temps  fort  de  notre  vie
démocratique au plan professionnel, avec la tenue d’élections générales
pour la Fonction Publique. L’enjeu est d’importance puisque c'est pour les
4 années à venir que les personnels sont appelés à faire le choix de leurs
représentants.  Dans  un  contexte  politique,  économique  et  social
particulièrement troublé et incertain où les institutions républicaines sont
fréquemment attaquées,  où les  principes et  les  valeurs  qui  fondent  le
pacte  républicain  sont  affaiblis,  la  défense  des  services  publics  de
notre pays,  qui restent un ciment d’égalité territoriale, de justice et de
solidarité, devient une nécessité absolue. 

Donnez de la voix à votre voix !

En  Poitou-Charentes,  le  SNETAP-FSU  aux  côtés  du
SNEP-FSU  continuera  de  porter  avec  exigence  et
ténacité la parole et les revendications des personnels
de  l’enseignement  agricole  public  au  sein  du  comité
technique régional de l’enseignement agricole (CTREA).

Nous ne constituons pas des listes pour être seulement
présents  à  cette  élection,  mais  nous  engageons  des
militants convaincus, motivés, qui se battent tous les
jours dans nos établissements pour  défendre  et  faire
respecter  les  droits  des  personnels  et  leurs  exigences
légitimes d’obtenir des conditions de travail qui soient à la
hauteur des missions de service public qu’ils remplissent.

Alors,  à  compter  du  20  novembre  par  correspondance
pour les commissions paritaires et le 4 décembre à l’urne
pour  les  comités  techniques,  nous  vous  appelons  à
renouveler votre confiance et à donner à votre voix le
poids nécessaire pour être entendue. 

Yannick Le Blanc
Secrétaire Régional Poitou-Charentes



2011-2014 : DES PAROLES… AUX ACTES !

Les élus du SNETAP-FSU s’engagent pour vous et se battent depuis 3 ans pour
l'enseignement agricole public en Poitou-Charentes :

2014-2018 : NOS ENGAGEMENTS

Le SNETAP-FSU et le SNEP-FSU poursuivront la lutte contre toutes les
tentatives d’atteintes aux structures de nos établissements.

Nous continuerons à siéger avec assiduité, à vous représenter à tous les
CTREA et tous les CREA, pour défendre l'enseignement public. Nous
veillerons  à  l'équité  de  la  répartition  des  moyens  entre  tous  les
établissements, en particuliers dans les services administratifs, dont on
sait qu’ils sont souvent les plus atteints par les restrictions budgétaires,
car les moins “visibles”.

Nous poursuivrons notre lutte contre la précarité et pour la titularisation,

Grâce à notre implantation dans tous les établissements,  vous serez
informés de nos travaux et pourrez faire remonter vos remarques, vos
préoccupations  afin  de  défendre  vos  intérêts  et  ceux  de  vos
établissements.

En 2011 vous avez fait confiance au SNETAP-FSU en lui donnant 7 des 10 sièges au
CTREA ce qui  en fait  la  première  organisation  représentative  des personnels  de
l'enseignement agricole public de la région.

Depuis 3 ans, vos élus ont tout fait pour répondre à votre confiance. Vos voix sont
notre force et les moyens d'intervenir au CTREA, au CREA, à la CHSCT-REA, au
CAEN, auprès du Conseil Régional et dans toutes les différentes instances locales.

Nous défendons les statuts des personnels (tiers-temps animation préservé des
enseignants  d’ESC,  contrats  des  ACE,  ACB  et  des  AE…),  les  dotations en
personnels  des  différents  services  qui  composent  un  établissement  (services
administratifs,  personnels  de  labo,  exploitations  et  ateliers  technologiques…)  et
veillons à la prise en charge des frais de déplacement des agents quand les missions
s’exercent sur plusieurs centres.

Nous menons un combat difficile pour soutenir les collègues maltraités et en situation
de fragilité. Mais aussi en œuvrant pour l’élargissement des prérogatives du CHS-CT
régional et initier la mise en place d’un véritable plan d’action et de prévention des
risques psycho-sociaux dans tous les EPL.

A  tous  niveaux,  nous  sommes  impliqués  pour  la  défense  des  structures,  la
sauvegarde et l'ouverture de classes, pour l’amélioration de la qualité de la formation
en exigeant le respect des référentiels. 

Nous veillons à ce que  l'apprentissage corresponde à un choix  de formation des
apprenants  et  non  à  une  solution  pour  fermer  des  formations  scolaires.  Nous
refusons la mixité des publics (scolaire+apprenti+adulte) dans une même classe.

Les  élus  SNETAP-FSU sont  les  seuls à  avoir  rempli  pleinement  leur  mandat  en
participant à toutes les instances  et groupes de travail.


